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Monsieur Lucien WEILER
Prél:liden.t de la Chambre
des Députés

LUJŒMBOURG

Monsieur le President,

l'ai l 'honnenr de vous informer que, confonnément à l' article 83 de notre Règlement interne.
je souhaite poser la gue~tion orale suivante IlMonsieur le :Ministre du Logement:

«L'article 9 du règlement grand.ducal mOdifll du 23 juillet 1.983 fixant les mesures
d'exécurion relatives aux primes et subventions d'incirél enfaveu.r du logement prévues pof
la loi modifiée du 25 février 1979 concernant l'aùie au logement stipule qu'en. cas
d'aliénation du logemB'1tpour lequel une aide a été acc01'dle avant le délai de la ans, l'aide
ilS! immédiatement remboU7sable. Toutefois l'articie continue en disposant que la
rransmission du logement .tubwmtiollné par chatlgement du régime matrimonial ou par
mariage 1'1 'est pas à considérer comme aliénation pour autanJ qu" il: lugement demeUl'e celui
de la famille.

Dès lors, 1&'pBrson,11es qui concluent un partenariat pendant ce dilai. sont défavorisées
pu£..iqu'elles .ffin! obligées. dans le cas où elle.Y veulent trarzsmetfre leur logcmcnr à leur
partenaire, de rawtbourser J'aide, Ceci est d'autant plus regrettable pui3que la loi du. 9juillet
2004 relarive aux efjers légaux de certains partencuiats prévoir dans SOI1 article 9 une
protection f-xpre::s'sBdu logement du couple qui a conclu un parteTllJriat.

Dans ce cOntexte, j'aimerais poser la Question suivante àMo1t3ieur Iii!Ministre du Logement:

Le Ministre n 'esf.il pas d'avis qu'il convient de. modifier le règlement grand-ducal en vue de
faire bénéficier les partenaires des mëmes dispositions que celles qui sont prévues pour les
coupilld mariés? »

Croyez, jo vous prie. Monsieur le Pr6sident~ à l'assw'ance de ma.très haute considération.

f\-.l
Colette FLESCH

Député
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